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Arrêté n° 435 CM du 21 avril 1995 portant suspension de

l’arrêté n° 169 CM du 6 février 1990 relatif au prix du thon et de la bonite

dans l’île de Tahiti (2) (3)

et création d’un observatoire de la commercialisation du poisson

(JOPF du 4 mai 1995, n° 18, p. 990)

modifié par :

-
Arrêté n° 450 CM du 6 mai 1996 ; JOPF du 16 mai 1996, n° 20, p. 760

-
Arrêté n° 497 CM du 20 mai 1997 ; JOPF du 29 mai 1997, n° 22, p. 1040 (1)
· Arrêté n° 489 CM du 10 avril 2007 ; JOPF du 12 avril 2007, n° 15 NC, page 1448 (3)
Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du commerce,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 765 AE du 13 octobre 1978 relatif à la facturation des produits ou services dans le territoire ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation dans le territoire ;

Vu l’arrêté n° 169 CM du 6 février 1990 relatif au prix du thon et de la bonite dans l’île de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 relatif à l’information et à la protection consommateur sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 12 avril 1995,

Arrête  :

Article 1er (remplacé, art. 497 CM du 20 mai 1997).- (3) L’arrêté n° 169 CM du 6 février 1990 relatif au prix du thon et de la bonite dans l’île de Tahiti est suspendu pour une période d’un an à compter du 21 avril 1997.

Toutefois, pendant cette période et s’il advenait que soient constatées des hausses excessives de prix résultant d’un fonctionnement manifestement anormal du marché, le secteur d’activité concerné pourrait être réglementé par voie d’arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 2.- Il est institué un observatoire de la commercialisation du poisson. 

Art. 3.- L’observatoire de la commercialisation du poisson est un organisme consultatif placé auprès du ministre chargé de l’économie. Il a pour objet de sur veiller le développement de la commercialisation du poisson et de faire des propositions aux opérateurs concernés.

Art. 4.- Il peut être saisi par les pouvoirs publics, pour a vis, des projets de réglementation susceptibles d’avoir une incidence sur la commercialisation ou la consommation du poisson.

Il procède, pour toute question entrant dans le cadre de sa compétence, par voie de recommandation.

Art. 5.- L’observatoire de la commercialisation du poisson est composé comme suit :

-
trois représentants des pêcheurs dont un représentant du syndicat professionnel des bonitiers, un représentant du syndicat professionnel des poti marara et un représentant du syndicat professionnel des long liners ;

-
trois représentants des commerçants dont un représentant de la chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers, un représentant de la fédération générale du commerce et un représentant des grossistes ;

-
le directeur du marché professionnel ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant ;

-
le chef du service de la mer et de l’aquaculture ou son représentant ;

-
le directeur de l’Etablissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes ou son représentant ;

-
le directeur de l’Institut territorial de la consommation ou son représentant ;

-
le chef du service d’hygiène et de salubrité publique ou son représentant.

Art. 6.- Le secrétariat de l’observatoire de la commercialisation du poisson est assuré par le chef du service des affaires économiques.

Art. 7.- Le vice-président, ministre de la santé et de l’habitat, le ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications et le ministre de l’économie et du commerce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 21 avril 1995,


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Michel BUILLARD

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le vice-président,


ministre de la santé et de l’habitat


Michel BUILLARD


Pour le ministre de la mer,


du développement des archipels,


des affaires foncières et des postes et télécommunications, absent :


Le vice-président,


ministre de la santé et de l’habitat

Michel BUILLARD


Le ministre de l’économie et du commerce,


Georges PUCHON

_________________________________

(1)
 Arrêté n° 497 CM du 20 mai 1997 :

L’arrêté 450 CM du 6 mai 1996 est abrogé.

(2) (3) Arrêté n° 169 CM du 6 février 1990 relatif au prix du thon et de la bonite dans l’île de Tahiti 

(JOPF du 15 février 1990, n° 7, p. 211)

Article 1er.- Sur le territoire de la Polynésie française, le pêcheur détermine librement le prix de vente au kilogramme du thon frais et de la bonite fraîche.

Art. 2.- Le prix de vente au stade de détail de ces poissons s’établit par application au prix payé au pêcheur d’une marge maximale globale de commercialisation de 33 1/3 % pour le poisson revendu en l’état et de 50 % pour le poisson vendu découpé. 

Art. 3.- Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie, réprimée et sanctionnée conformément aux dispositions de la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978

Art. 4.- Les décisions n° 953 AE du 1er octobre 1982 et n° 107 AE du 4 février 1983, relatives au prix du thon et de la bonite dans l’île de Tahiti sont abrogées.

La décision n° 1768 AE du 16 décembre 1983 relative au prix du thon dans l’île de Tahiti est abrogée.

(3) Arrêté n° 489 CM du 10 avril 2007 modifiant l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française :
Art. 4.— Sont abrogés les arrêtés :
-
n° 169 CM du 6 février 1990 relatif au prix du thon et de la bonite dans l’île de Tahiti ;

-
n° 172 CM du 9 février 1992 modifié relatif aux prix de certains produits de grande consommation soumis à une concurrence active dans les îles de Tahiti et Moorea ;

-
n° 1048 CM du 18 octobre 1994 modifié relatif aux prix de certains produits de grande consommation soumis à une concurrence active dans les îles de Bora Bora, Huahine, Raiatea et Tahaa.

Secrétariat Général du Gouvernement


